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Acte pour amender la loi qui autorise les femmes nariées à
transporter leurs immeubles, dans le Haut-Canada.

TTENDU qu'il est expédient d'amender la loi qui autorise les r<manu.

.. femmes mariées à transporter leurs immeubles, dans le Haut-
Canada, en pourvoyant aux cas dans lesquels des actes de transport d'im-
meubles passés par des femmes mariées conjointement avec leurs maris ont

5 été endossés de certificats défectueux ou erronés, ainsi qu'aux cas dans
lesquels tels actes ont été passés en présence de et endossés de certificats
par des juges de paix non résidents, ou dans lesquels tels actes ont été en-
dossés de certificats, subséquemment à leur passation : A ces causes, sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement. du Conseil Législatif et de

10 l'Assemblée Législative du Canada, décrète ce qui suit

. Toutes les fois que les prescriptions ties actes du parlement de la ci- Trauspor d'im-

devant province du laut-Canada, ou 0'u parlement de cette province du f

Canaaa, relatifs au transport des immeubles par des femmes mariées dans le ura al,le rers dana
Haut-Canada, ont été, pendant qu'elles étaient respectivement en force, le certificat au

15 observées dans la passation par aucune femme mariée, d'un acte de trans- d acte.
port d'immeubles dans le lHaut-Canada, appartenant alors à telle femme
mariée, tel acte sera pris et considéré comme valable et ayant l'effet de
transporter les droits de telle femme mariée dans les immeubles qu'elle a
en l'intention de transporter, quoique le dit acte ne soit pas endossé d'un

20 certificat strictement suivant les formes prescrites par les dits actes ou
aucun d'eux.

II. Toutes les fois qu'un certifiat au dos d'aucun acte ci-devant passé par Transport d'lm-

aucune femme mariée conformémnent à l'acte du: dit Parlement du Haut- ra&Ër6
Canada, passé dans la prem lèière année du règne de feu sa Majesté le roi q aiaele

tificats aient èt

25 Guillaume IV.,-..chapitre deux,. ou conformément -à l'acte du dit Parle- ait par des

ment du Haut-Caiada, passé.Ians la seconde anmée -du règne de sa Mâjesté, d'n autre comt.1 (' 'lou district.

chapitre six, auräaété signé pr deux juges de paix, tel certificat sera'con-
sidéré et il est par le présent déclaré être bon et valable, à toutes les'*ins
des dits actes, quoique les: diis~jnges de paix nerésidassent pas alors dans

30 le district ou comté où résidait .elle femme mariée ;- et tout acte ci-devant
passé en présence de tels juges, et tout tel certificit ainsi signé auront la
même force, validité et effet que si le dit acte eût été passé en présence de,
et le dit certificat signé pgr deux juges de paixdu district ou comté dans
lequel résidait telle femme mariée lors de la passation du dit acte.


